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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) et la CEI (Commission électrotechnique internationale)
forment le système spécialisé de la normalisation mondiale. Les organismes nationaux membres de l'ISO ou de la
CEI participent au développement de Normes internationales par l'intermédiaire des comités techniques créés par
l'organisation concernée afin de s'occuper des domaines particuliers de l'activité technique. Les comités
techniques de l'ISO et de la CEI collaborent dans des domaines d'intérêt commun. D'autres organisations
internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec l'ISO et la CEI participent également
aux travaux.

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, Partie 3.

Dans le domaine des technologies de l'information, l'ISO et la CEI ont créé un comité technique mixte,
l'ISO/CEI JTC 1. Les projets de Normes internationales adoptés par le comité technique mixte sont soumis aux
organismes nationaux pour vote. Leur publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au
moins des organismes nationaux votants.

L’attention est appelée sur le fait que certains des éléments de la présente partie de l’ISO/CEI 8825 peuvent faire
l’objet de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L’ISO et la CEI ne sauraient être tenues pour
responsables de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence.

La Norme internationale ISO/CEI 8825-1 a été élaborée par le comité technique mixte ISO/CEI JTC 1,
Technologies de l'information, sous-comité SC 6, Téléinformatique, en collaboration avec l'UIT-T. Le texte
identique est publié en tant que Recommandation UIT-T X.690.

Cette deuxième édition annule et remplace la première édition (ISO/CEI 8825-1:1995), qui a fait l'objet d'une
révision technique. Elle incorpore aussi le Rectificatif technique 1:1996.

L'ISO/CEI 8825 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre général Technologies de l'information —
Règles de codage ASN.1:

� Partie 1: Spécification des règles de codage de base, des règles de codage canoniques et des règles de
codage distinctives

� Partie 2: Spécification des règles de codage compact (PER)

Les annexes A à D de la présente partie de l'ISO/CEI 8825 sont données uniquement à titre d'information.
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Introduction 

Les Rec. UIT-T X.680 | ISO/CEI 8824-1, UIT-T X.681 | ISO/CEI 8824-2, UIT-T X.682 | ISO/CEI 8824-3, 
UIT-T X.683 | ISO/CEI 8824-4 (Syntaxe abstraite numéro un ou ASN.1) spécifient une notation de définition de 
syntaxes abstraites, permettant aux normes de la couche application de définir les types d’informations qui doivent être 
transférées au moyen du service de présentation. Elles définissent également une notation pour la spécification des 
valeurs de chaque type défini. 

La présente Recommandation | Norme internationale définit les règles de codage applicables aux valeurs des types 
définis au moyen de la notation ASN.1. L’application de ces règles de codage produit une syntaxe de transfert pour ces 
valeurs. Il est implicitement entendu que la spécification de ces règles de codage s’applique également au décodage. 

Plusieurs ensembles de règles de codage peuvent être appliqués aux valeurs des types définis au moyen de la 
notation ASN.1. La présente Recommandation | Norme internationale définit trois ensembles de règles de codage, 
appelés règles de codage de base, règles de codage canoniques et règles de codage distinctives. Alors que les règles 
de codage de base offrent au codeur différentes possibilités de codage pour les valeurs, les règles de codage canoniques 
et distinctives sélectionnent pour chaque valeur un seul codage parmi les possibilités offertes par les règles de codage de 
base en éliminant toutes les options laissées par celles-ci au codeur. Les règles distinctives et les règles canoniques 
diffèrent par la nature des restrictions qu’elles imposent aux règles de codage de base. 

Les règles distinctives conviennent mieux que les règles canoniques lorsque la valeur codée est suffisamment petite pour 
tenir dans la mémoire disponible et lorsqu’il est nécessaire de passer rapidement certaines valeurs imbriquées. Les règles 
canoniques sont mieux adaptées que les règles distinctives lorsqu’il est besoin de coder des valeurs si grandes qu’elles 
dépassent la capacité mémoire disponible ou lorsqu’il est nécessaire de coder et de transmettre une partie d’une valeur 
avant que celle-ci soit disponible dans sa totalité. Les règles de codage de base sont mieux adaptées que les règles de 
codage canoniques ou distinctives s’il s’agit de coder une valeur du type ensemble ou ensemble-de sans s’astreindre aux 
restrictions que les règles canoniques et distinctives imposent. Ceci est dû au surcroît de mémoire et de calculs que ces 
dernières exigent afin de garantir que les valeurs de type ensemble ou ensemble-de n’aient qu’un seul codage possible. 

L’Annexe A donne des exemples d’application des règles de codage de base. Elle ne fait pas partie intégrante de la 
présente Recommandation | Norme internationale. 

L’Annexe B résume les affectations de valeurs d’identificateurs d’objets définis dans la présente Recommandation | 
Norme internationale. Elle ne fait pas partie intégrante de la présente Recommandation | Norme internationale. 

L’Annexe C donne des exemples de l’application des règles de base au codage des réels. Elle ne fait pas partie intégrante 
de la présente Recommandation | Norme internationale. 

L’Annexe D montre comment utiliser les règles de codage distinctives pour assurer un service d’intégrité pour les 
communications OSI. Elle ne fait pas partie intégrante de la présente Recommandation | Norme internationale. 
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NORME  INTERNATIONALE 
ISO/CEI 8825-1 : 1998 (F) 
Rec. UIT-T X.690 (1997 F) 

RECOMMANDATION  UIT-T 

TECHNOLOGIES  DE  L’INFORMATION  –  RÈGLES  DE  CODAGE  ASN.1: 
SPÉCIFICATION  DES  RÈGLES  DE  CODAGE  DE  BASE, 

DES  RÈGLES  DE  CODAGE  CANONIQUES  ET 
DES  RÈGLES  DE  CODAGE  DISTINCTIVES 

1 Domaine d’application 

La présente Recommandation | Norme internationale spécifie un ensemble de règles de codage de base qui peuvent être 
utilisées pour spécifier une syntaxe de transfert pour des valeurs appartenant à des types définis au moyen de la notation 
spécifiée dans les Rec. UIT-T X.680 | ISO/CEI 8824-1, UIT-T X.681 | ISO/CEI 8824-2, UIT-T X.682 | ISO/CEI 8824-3, 
et UIT-T X.683 | ISO/CEI 8824-4, appelées collectivement syntaxe abstraite numéro un ou ASN.1. Ces règles de codage 
de base s’appliquent également au décodage d’une telle syntaxe de transfert pour identifier les valeurs de données 
transférées. La présente Recommandation | Norme internationale spécifie également un ensemble de règles canoniques et 
distinctives qui restreignent le codage des valeurs à une seule des possibilités autorisées par les règles de codage de base. 

Ces règles de codage sont utilisées au moment de la communication (par le fournisseur du service de présentation, 
lorsque le contexte de présentation le requiert). 

2 Références normatives 

Les Recommandations et Normes internationales suivantes contiennent des dispositions qui, par suite de la référence qui 
y est faite, constituent des dispositions valables pour la présente Recommandation | Norme internationale. Au moment de 
la publication, les éditions indiquées étaient en vigueur. Toutes Recommandations et Normes sont sujettes à révision et 
les parties prenantes aux accords fondés sur la présente Recommandation | Norme internationale sont invitées à 
rechercher la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des Recommandations et Normes indiquées ci-après. 
Les membres de la CEI et de l’ISO possèdent le registre des Normes internationales en vigueur. Le Bureau de la 
normalisation des télécommunications de l’UIT tient à jour une liste des Recommandations de l’UIT-T en vigueur. 

2.1 Recommandations | Normes internationales identiques 

– Recommandation UIT-T X.200 (1994) | ISO/CEI 7498-1:1994, Technologies de l’information – 
Interconnexion des systèmes ouverts – Modèle de référence de base: le modèle de référence de base. 

– Recommandation UIT-T X.226 (1994) | ISO/CEI 8823-1:1994, Technologies de l’information – 
Interconnexion des systèmes ouverts – Protocole de présentation en mode connexion: spécification du 
protocole. 

– Recommandation UIT-T X.509 (1997) | ISO/CEI 9594-81), Technologies de l’information – 
Interconnexion des systèmes ouverts – L’annuaire: cadre d’authentification. 

– Recommandation UIT-T X.680 (1997) | ISO/CEI 8824-1:1998, Technologies de l’information – Notation 
de syntaxe abstraite numéro un: spécification de la notation de base. 

– Recommandation UIT-T X.681 (1997) | ISO/CEI 8824-2:1998, Technologies de l’information – Notation 
de syntaxe abstraite numéro un: spécification des objets informationnels. 

– Recommandation UIT-T X.682 (1997) | ISO/CEI 8824-3:1998, Technologies de l’information – Notation 
de syntaxe abstraite numéro un: spécification des contraintes. 

– Recommandation UIT-T X.683 (1997) | ISO/CEI 8824-4:1998, Technologies de l’information – Notation 
de syntaxe abstraite numéro un: paramétrage des spécifications de la notation de syntaxe abstraite 
numéro un. 

_______________ 

1)  Actuellement à l’état de projet. 
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2.2 Paires de Recommandations | Normes internationales équivalentes par leur contenu technique 

– Recommandation X.208 du CCITT (1988), Spécification de la syntaxe abstraite numéro un (ASN.1). 

 ISO/CEI 8824:1990, Technologies de l’information – Interconnexion de systèmes ouverts – Spécification 
de la notation de syntaxe abstraite numéro 1 (ASN.1). 

– Recommandation UIT-T F.400/X.400 (1996), Aperçu général du système et du service de messagerie. 

 ISO/CEI 10021-12), Technologies de l’information – Systèmes de messagerie (MHS): Présentation 
générale du système et des services. 

2.3 Autres références 

– ISO Registre international des jeux de caractères codés à utiliser avec une séquence d’échappement. 

– ISO/CEI 2022:1994, Technologies de l’information – Structure de code de caractères et techniques 
d’extension. 

– ISO 2375:1985, Traitement de l’information – Procédure pour l’enregistrement des séquences 
d’échappement. 

– ISO 6093:1985, Traitement de l’information – Représentation des valeurs numériques dans les chaînes 
de caractères pour l’échange d’information. 

– ISO/CEI 6429:1992, Technologies de l’information – Fonctions de commande pour les jeux de caractères 
codés. 

– ISO/CEI 10646-1:1993, Technologies de l’information – Jeu universel de caractères codés à plusieurs 
octets – Partie 1: Architecture et table multilingue. 

– ISO/CEI 10646-1:1993/Amd.2:1996, Technologies de l’information – Jeu universel de caractères codés 
à plusieurs octets – Partie 1: Architecture et table multilingue – Amendement 2: Format de 
transformation UCS 8 (UTF-8). 

3 Définitions 

Pour les besoins de la présente Recommandation | Norme internationale, les définitions données par la 
Rec. UIT-T X.200 | ISO/CEI 7498-1 et par la Rec. UIT-T X.680 | ISO/CEI 8824-1 sont utilisées et les termes suivants 
sont définis. 

3.1 conformité dynamique: déclaration de la nécessité pour une réalisation de se conformer au comportement 
prescrit par la présente Recommandation | Norme internationale au cours d’une instance de communication. 

3.2 conformité statique: déclaration de la nécessité pour une réalisation de présenter un ensemble valide de 
caractéristiques, parmi celles définies par la présente Recommandation | Norme internationale. 

3.3 valeur de donnée: information spécifiée comme valeur d’un type, le type et la valeur étant définis en ASN.1. 

3.4 codage (d’une valeur de donnée): séquence d’octets complète utilisée pour représenter la valeur d’une 
donnée. 

3.5 champ d’identification: partie du codage d’une valeur de donnée servant à identifier le type de la valeur. 

NOTE – Certaines Recommandations UIT-T utilisent l’expression «élément de donnée» pour désigner cette séquence; cette 
expression n’est pas utilisée dans la présente Recommandation | Norme internationale, car d’autres Recommandations | Normes 
internationales l’utilisent au sens de «valeur de donnée». 

3.6 champ de longueur: partie du codage d’une valeur de donnée placée à la suite du champ d’identification, et 
servant à déterminer la longueur du codage. 

3.7 champ de contenu: partie du codage d’une valeur de donnée représentant une valeur particulière qui la 
distingue des autres valeurs du même type. 

_______________ 

2)  A publier. 
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3.8 champ de fin de contenu: partie du codage d’une valeur de donnée placée à la fin et servant à indiquer la fin 
du codage. 

NOTE – Les codages ne nécessitent pas tous des octets de fin de contenu. 

3.9 codage primitif: codage d’une valeur de donnée dans lequel le champ de contenu représente directement la 
valeur. 

3.10 codage structuré: codage d’une valeur de donnée dans lequel le champ de contenu est le codage complet 
d’une ou plusieurs autres valeurs de donnée. 

3.11 destinataire: réalisation décodant la séquence constituée par un expéditeur pour déterminer la valeur de 
donnée qui a été codée. 

3.12 expéditeur: réalisation codant une valeur de donnée pour la transférer. 

3.13 bit de fin à 0: bit à 0 en dernière position d’une valeur de chaîne binaire. 
NOTE – Le 0 d’une valeur de chaîne binaire constituée d’un bit unique de valeur nulle est un bit de fin à 0. Sa suppression 
transforme la chaîne en une chaîne vide. 

4 Abréviations 

Pour les besoins de la présente Recommandation | Norme internationale, les abréviations suivantes sont utilisées: 

ASN.1 Notation de syntaxe abstraite numéro un (abstract syntax notation one) 

BER Règles de codage de base d’ASN.1 (basic encoding rules) 

CER Règles de codage canoniques d’ASN.1 (canonical encoding rules) 

DER Règles de codage distinctives d’ASN.1 (distinguished encoding rules) 

ULA Architecture des couches supérieures (upper layer architecture) 

5 Notation 

La présente Recommandation | Norme internationale»reprend la notation définie par la Rec. UIT-T X.680 | 
ISO/CEI 8824-1. 

6 Conventions 

6.1 La présente Recommandation | Norme internationale spécifie les bits de chaque octet codé en utilisant les 
expressions «bit le plus significatif» et «bit le moins significatif». 

NOTE – Les spécifications des couches inférieures utilisent la même notation pour définir l’ordre de transmission des bits sur une 
ligne série ou l’affectation des bits sur des voies parallèles. 

6.2 Aux fins de la présente Recommandation | Norme internationale, les bits d’un octet sont numérotés de 8 à 1, le 
bit 8 étant «le plus significatif» et le bit 1 «le moins significatif». 

6.3 Il est possible aux fins de la présente Recommandation | Norme internationale de comparer deux chaînes 
d’octets. Deux chaînes d’octets sont égales si elles ont la même longueur et si les octets de même rang sont identiques. 
Une chaîne d’octets S1 est supérieure à une chaîne S2 si et seulement si: 

a) soit S1 et S2 ont tous leurs octets de même rang égaux jusqu’à l’octet final de S2 inclusivement, mais S1 
est plus longue que S2; 

b) soit S1 et S2 diffèrent par un ou plusieurs octets de même rang, l’octet de S1 de la première position pour 
laquelle les chaînes diffèrent étant supérieur à son homologue de S2, les octets étant considérés comme 
des nombres binaires non signés dont le bit n est de poids 2n–1. 

7 Conformité 

7.1 La conformité dynamique est spécifiée par les articles 8 à 12 inclusivement. 

7.2 La conformité statique est définie par les normes qui spécifient l’application d’une ou plusieurs de ces règles 
de codage. 
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7.3 Les règles de base autorisent des variantes de codage sur option de l’expéditeur. Les destinataires déclarant 
être conformes aux règles de codage de base prendront en charge toutes les variantes possibles. 

NOTE – Des exemples de ces variantes de codage figurent au 8.1.3.2 b) et au Tableau 3. 

7.4 Aucune variante de codage n’est autorisée par les règles de codage canoniques et les règles de codage 
distinctives. 

8 Règles de codage de base 

8.1 Règles générales de codage 

8.1.1 Structure d’un codage 

8.1.1.1 Le codage d’une valeur de donnée comporte quatre composantes apparaissant dans l’ordre suivant: 

a) champ d’identification (voir 8.1.2); 

b) champ de longueur (voir 8.1.3); 

c) champ de contenu (voir 8.1.4); 

d) champ de fin de contenu (voir 8.1.5). 

8.1.1.2 Le champ de fin de contenu ne figurera que lorsque la valeur du champ de longueur en exige la présence 
(voir 8.1.3). 

8.1.1.3 La Figure 1 présente la structure d’un codage (primitif ou structuré). La Figure 2 présente une variante de 
codage structuré. 

 

TISO8770-98/d01

Champ d’identification Champ de longueur Champ de contenu

Nombre d’octets
dans le champ de contenu

(voir 8.1.3.2)

Figure 1 – Structure d'un codage  

FIGURE 1...[D01] = 3 CM 
 

TISO8780-98/d02

Champ d’identification Champ de longueur Champ de contenu Séquence de fin de contenu

Indique que le champ
de contenu se termine
par une séquence de

fin de contenu
(voir 8.1.3.6)

Indique qu'il n'y a plus
d 'autres codages dans le

champ de contenu

Figure 2 – Variante de codage structuré  

FIGURE 2..[D02] = 3 CM 

8.1.1.4 La structure d’un codage n’est pas affectée par la notation de sous-type ASN.1 ni par la notation d’extension 
de type ASN.1. 
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8.1.2 Champ d’identification 

8.1.2.1 Le champ d’identification code l’étiquette ASN.1 (classe et numéro) du type de la valeur de donnée. 

8.1.2.2 Pour les étiquettes ayant un numéro entre 0 et 30 (inclusivement), le champ d’identification comprendra un 
seul octet codé comme suit: 

a) les bits 8 et 7 représentent la classe de l’étiquette conformément au Tableau 1; 

b) le bit 6 prend la valeur 0 ou 1, conformément aux règles du 8.1.2.5; 

c) les bits 5 à 1 représentent la valeur binaire du numéro de l’étiquette, le bit 5 étant le bit le plus significatif. 

Tableau 1 – Codage de la classe de l’étiquette 

 

8.1.2.3 La Figure 3 présente la forme du champ d’identification d’un type dont l’étiquette a un numéro compris entre 0 
et 30. 
 

TISO8790-98/d03

Classe P/C Numéro d'étiquette

0 = Type primitif
1 = Type structuré

Octet d'identification

Bits

Figure 3 – Champ d'identification à un octet (étiquette de petit numéro)

8 7 6 5 4 3 2 1

 

FIGURE 3..D03] = 3 CM 

8.1.2.4 Pour les étiquettes de numéro supérieur ou égal à 31, l’identificateur est composé d’un octet de tête, suivi d’un 
ou de plusieurs autres octets. 

8.1.2.4.1 L’octet de tête est codé comme suit: 

a) les bits 8 et 7 représentent la classe de l’étiquette conformément au Tableau 1; 

b) le bit 6 prend la valeur 0 ou 1, conformément aux règles du 8.1.2.5; 

c) les bits 5 à 1 reçoivent la valeur 111112. 

8.1.2.4.2 Les octets suivants représenteront le numéro de l’étiquette codé comme suit: 

a) le bit 8 de chaque octet prendra la valeur 1, sauf s’il s’agit du dernier octet de l’identificateur; 

b) les bits 7 à 1 du premier de ces octets, suivis des bits 7 à 1 du deuxième de ces octets, suivis à leur tour 
des bits 7 à 1 de chacun des octets suivants, jusques et y compris le dernier octet de l’identificateur, 
constitueront un entier binaire non signé égal au numéro de l’étiquette, le bit 7 du premier octet étant le 
bit de plus fort poids; 

c) les bits 7 à 1 du premier octet ne doivent pas tous être à zéro. 

8.1.2.4.3 La Figure 4 présente la structure du champ d’identification pour un type portant une étiquette de numéro 
supérieur à 30. 

Classe Bit 8 Bit 7 

Universelle 0 0 

Propre à une application 0 1 

Spécifique au contexte 1 0 

A usage privé 1 1 
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TISO8800-98/d04

Classe P/C

Octets suivants

Octet de tête 2e octet Dernier octet

= Numéro d'étiquette

Figure 4 – Champ d'identification à plusieurs octets (étiquette de numéro élevé)

1 1 1 1 1 1 1 1 0

++ ++

 

FIGURE 4.[D04] = 3 CM 

8.1.2.5 Le bit 6 sera mis à 0 si le codage est de type primitif, et à 1 s’il est de type structuré. 
NOTE – Les articles suivants précisent pour chaque type si le codage est primitif ou structuré. 

8.1.2.6 La Rec. UIT-T X.680 | ISO/CEI 8824-1 spécifie que l’étiquette d’un type défini au moyen du mot clé 
«CHOICE» prend la valeur de l’étiquette du type auquel appartient la valeur de donnée choisie. 

8.1.2.7 Les paragraphes 14.2 et 14.4 de la Rec. UIT-T X.681 | ISO/CEI 8824-2 spécifient que l’étiquette d’un type 
défini au moyen du type ouvert «ObjectClassFieldType» (type champ de classe d’objets) est indéterminée s’il s’agit d’un 
champ de type, d’un champ de valeur de type variable, ou d’un champ d’ensemble de valeurs de type variable. Ce type 
est par conséquent défini comme un type ASN.1, et le codage complet est alors identique à celui d’une valeur du type 
affecté (y compris le champ d’identification). 

8.1.3 Champ de longueur 

8.1.3.1 Deux formes de champs de longueur sont spécifiées: 

a) la forme définie (voir 8.1.3.3); 

b) la forme indéfinie (voir 8.1.3.6). 

8.1.3.2 Un expéditeur utilisera: 

a) la forme définie (voir 8.1.3.3) si le codage est primitif; 

b) au choix la forme définie (voir 8.1.3.3) ou la forme indéfinie (voir 8.1.3.6) si le codage est structuré et 
immédiatement disponible dans sa totalité; 

c) la forme indéfinie (voir 8.1.3.6) si le codage est structuré et pas immédiatement disponible dans sa 
totalité. 

8.1.3.3 Pour la forme définie, le champ de longueur comportera un ou plusieurs octets, et représentera le nombre 
d’octets du champ de contenu, en utilisant au choix de l’expéditeur la forme courte (voir 8.1.3.4) ou la forme longue 
(voir 8.1.3.5). 

NOTE – La forme courte ne peut être utilisée que si le nombre des octets du champ de contenu est inférieur ou égal à 127. 

8.1.3.4 Dans la forme courte, le champ de longueur comporte un seul octet dans lequel le bit 8 a la valeur zéro et les 
bits 7 à 1 représentent le nombre d’octets du champ de contenu (éventuellement zéro) sous forme d’un entier binaire non 
signé, le bit 7 ayant le poids le plus fort. 

Exemple 

L = 38 peut être codé 001001102 

8.1.3.5 Dans la forme longue, le champ de longueur comprend un octet initial suivi d’un ou plusieurs octets. L’octet 
initial est codé comme suit: 

a) le bit 8 est à un; 

b) les bits 7 à 1 représentent le nombre des octets suivants du champ de longueur, sous forme d’un entier 
binaire non signé, le bit 7 ayant le poids le plus fort; 

c) la valeur 111111112 ne sera pas utilisée. 
NOTE 1 – Cette restriction est introduite en vue d’une future extension possible. 
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